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Monsieur le Président de la Commission
Natiomlle de Contrôle des Marchés Publics
(CNCJ\1P)

Objet: demande d'approbation

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour non objection, le Plan de Passation des Marchés de
l'Agence Nationale de l'Aviation Civile pour l'année 2015.

Sidi Mohamed Onld Nemine
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REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE
Honneur-Fraternité- Justice '

MINISTERE DE L'EQillPEMENT ET DES TRANSPORTS
COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES

PUBLICS DES SECTEURS DES INFRASTRUCTURES
CPMPSI

EXTRAIT DE DECISIONS
SEANCE D.U 23/03/2015

ANAC
-Examen de la lettre n° 178/ANAC/DG 2015 DU 17/03/2015, relative à la demande
d'approbation du Plan de Passation des Marchés del' Agence Nationale del' Aviation Civile pour
l'année 2015.

Décision:
La commission approuve, sous réserve de la non objection de la CNCMP, le Plan de
Passation des Marchés del' Agence Nationale del' Aviation Civile pour l'année 2015.

LE PRESIDENT
SIDI MOHAMED OULD NEMINE
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